
Comité 
consultatif 

d’urbanisme
18 mars 2020

PPCMOI - 4984, place de la Savane - # 3001619237



Étude d’une demande de PPCMOI pour autoriser la démolition du bâtiment existant 
et la construction d’un nouveau bâtiment d’habitation de 8 à 10 étages
Décision antérieure = Avis préliminaire  - Manque d’informations pour statuer sur la démolition (12 février 2020)

Dérogation à l’usage pour autoriser l’habitation
Dérogation à la hauteur pour autoriser un bâtiment de 8-10 étages / 31 m (conforme au PU)
Dérogation à la densité pour autoriser une densité de 4 + nombre maximal d’unités de stationnement
Dérogation à l’alignement de construction 
L’architecture du bâtiment et l’aménagement paysager seront vus en révision architecturale
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CONTEXTE

Analyse

REcommandation
Favorable 

03



01 CONTEXTEHISTORIQUE

12 février 2020
Présentation du dossier au CCU pour un avis

Recommandation du comité
● Documenter davantage l’architecture industrielle et 
● Revoir le mode d’implantation

Commentaires
● Manque d’information sur l’état actuel du bâtiment;
● Préoccupation pour l’implantation du bâtiment;
● Éviter des aménagements paysagers 



01 CONTEXTEPROJET DE DÉVELOPPEMENT

Existant



SITUATION ACTUELLE 01 CONTEXTE



SITUATION ACTUELLE 01 CONTEXTE



JUSTIFICATION DE LA DÉMOLITION 02 ANALYSE

1963
Reist A R / Passe TH / Kuhner MRW / 
Geigy (Canada) Pharmaceutical Products.

Architectes = Woods and Acres



JUSTIFICATION DE LA DÉMOLITION 02 ANALYSE

État général du bâtiment :

● Généralement bonne.
● Signaux de faiblesse

● Récupération difficile p/r 
densification du site

● Cour asphaltée

● Récupération possible du 
geste architectural dans 
forme du nouveau bâtiment



PLAN D’URBANISME ZONAGE ACTUEL PROPOSÉ

USAGE Secteur mixte C.6B, C.7B, I.2C, 
C.1(2)C H

HAUTEUR - 7-16 m 32 m

ÉTAGES 2 à 12 étages - 8-10 étages

DENSITÉ Forte 3 4

STATIONNEMENT - 76 unités / 25%
56 unités 55 unités

COMPARAISON RÉGLEMENTAIRE 02 ANALYSE



IMPLANTATION ET CONCEPT DU PROJET 02 ANALYSE



VOLUMÉTRIE 02 ANALYSE



AMÉNAGEMENT PAYSAGER 02 ANALYSE



AMÉNAGEMENT PAYSAGER 02 ANALYSE



ÉTUDE D’ENSOLEILLEMENT 02 ANALYSE



ÉTUDE D’ENSOLEILLEMENT 02 ANALYSE



ÉTUDE DE CIRCULATION 02 ANALYSE

Conclusion
● Les analyses de circulation produites pour les projets du secteur mettent en évidence le fait que le projet du 4984, place de la Savane, comme les 

autres projets, auront un effet limité sur la circulation et ce pour les raisons suivantes;
○ La place de la Savane est une rue sans issue. Les déplacements automobiles ne sont que pour les personnes qui habitent le secteur ou qui 

doivent s’y rendre par nécessité.

○ Il y avait là une compagnie (Sintra) qui possédait une flotte de camions qui générait du va-et-vient quotidien. La fin des activités de l’entreprise 
remplacera ce va-et-vient à toute heure du jour, par des patrons de déplacements plus réguliers (pointe AM et pointe PM). 

○ Les comportements des locataires et propriétaires ne cessent d’évoluer. Ceux qui choisissent ce site pour y habiter, le font pour des raisons de 
proximité avec le transport en commun (dans ce ce cas-ci, la station de métro de la Savane est à environ 600 m de marche). Le fait d’avoir un 
espace de stationnement permet à certains de posséder un véhicule qu’ils utilisent le soir ou la fin de semaine; ou encore cela donne de la 
plus-value à leur unité résidentielle.

○ Le nombre maximal de cases de stationnement autorisé (55 unités) s’avère en deça du minimum exigé. Il correspond au nouvel enlignement 
souhaité par l’Arrondissement .

En raison du grand nombre de projets récemment autorisés sur la place de la Savane, la DAUSE a déjà signalé au Bureau technique qu’il pourrait être pertinent de 
revoir, à court et moyen terme, la signalisation de stationnement sur la rue. Nous avons aussi suggéré de prévoir des espaces dédiés 



RECOMMANDATION DE LA DAUSE

● Considérant que le site est sous-utilisé et largement minéralisé;

● Considérant la modulation du bâtiment obtenue par l’imbrication de trois volumes qui 
permettent d’optimiser l’occupation du site, de dégager des cours de qualité;

● Considérant la qualité des propositions quant aux saillies et au traitement général des 
élévations;

● Considérant que les unités de stationnement seront localisées en souterrain dans un rapport de 
0,42, soit moins de 1 unité par logement;

● Considérant que les impacts sur la circulation sont amoindris par l’arrêt des activités du 
commerce;

● Considérant que le projet répond aux critères d’analyse pour autoriser un PPCMOI.

La DAUSE émet un avis FAVORABLE et propose de déposer le projet de résolution 
au Conseil d’arrondissement avec les autorisations suivantes :

03RECOMMANDATION



PROJET DE RÉSOLUTION - AUTORISATIONS

● Autoriser la démolition du bâtiment existant;

● Autoriser l’usage “Habitation”;

● Autoriser une densité maximale de 4,0;

● Autoriser un alignement de construction tel que présenté sur le plan 

d’implantation des étages;

● Autoriser une aire de stationnement d’un maximum de 55 unités;

● Demande de permis soumis à un PIIA;

03RECOMMANDATION



PROJET DE RÉSOLUTION - CONDITIONS

● Soumettre un plan d’aménagement paysager détaillé;
● Encadrer les équipements mécaniques au toit;
● Interdire les constructions hors-toit à des fins d’habitation. 
● Soumettre les plans à une révision architecturale.
● Entreprendre travaux de démolition 6 mois suivant la délivrance du certificat d’autorisation de 

démolition et terminés dans les 12 mois;
● Déposer une demande de permis d’un projet dans les 12 mois;
● Soumettre délivrance du permis de démolition au dépôt 1) un plan de gestion des matériaux 

issus de la démolition et 2) plan de gestion et de mitigation des impacts du chantier.

03RECOMMANDATION



MERCI



STRATÉGIE D’INCLUSION SOCIALE 02 ANALYSE

11 675 m2 X 30% / 90 m2  = 38.9 X  14 000$ = 
544 833$
Contribution financière de approximative de 
544 833$

Compte tenue de la géométrie particulière du terrain 
et du nombre de logement social à fournir sur site 
(environ 24 = 20%), le requérant va fournir une 
contribution financière de 544 833$.  L’entente sera 
pilotée par la Division de l’habitation en collaboration 
avec l’arrondissement.



SITUATION RÉGLEMENTAIRE 02 ANALYSE

Plan d’urbanisme

Règlement 01-276



CALENDRIER D’ADOPTION

Présentation du dossier au CCU 18 mars 2020

Adoption du 1er projet de résolution par le Conseil 
d’arrondissement 4 mai 2020

Consultation publique Mi-mai 2020

Adoption du 2e projet de résolution par le Conseil 
d’arrondissement 1er juin 2020

Procédure d’approbation référendaire À DÉTERMINER

Adoption finale de la résolution par le Conseil d’arrondissement 22 juin 2020

03RECOMMANDATION



PROJET DE RÉSOLUTION - RÉVISION ARCHITECTURALE

● Favoriser la construction d’un bâtiment d’architecture contemporaine qui tient compte 
des caractéristiques particulières du site, de ses impacts sur les propriétés voisines et 
de sa situation dans un secteur à transformer ou à construire. 

● Proposer une implantation sensible aux caractéristiques du bâtiment actuel, de la 
relation à établir avec la rue, de l’occupation du rez-de-chaussée à l’avant et dans les 
cours.

● Aménager des espaces extérieurs de qualité et verdoyants et à l'échelle humaine qui 
favorisent et multiplient les interactions entre résidents. 

03RECOMMANDATION



Processus d’autorisation

CCU

Présentation et avis 
du Comité consultatif 

d’urbanisme

Conseil 
d’arrondissement

Adoption du 1er projet 
de résolution

Consultation 
publique

Présentation du projet 
aux citoyens et 

période de questions

Conseil 
d’arrondissement

Adoption du 2e projet 
de résolution

Conseil 
d’arrondissement

Adoption finale du 
projet de résolution

aVIS pUBLIc
Avis public et affichage 

sur l’immeuble

aVIS pUBLIc

Avis public et procédure 
d’approbation référendaire 

(si nécessaire)



Cheminement d’une demande

PPCMOI

Détermine les paramètres 
du projet

PIIA

Autorise les plans 
d’implantation et 

d’intégration architecturale

PERMIS

Autorise la démolition et la 
construction du nouveau 

bâtiment



Comité 
consultatif 

d’urbanisme
18 mars 2020

PPCMOI - 5005, Jean-Talon O. - # 3001840134



Étude d’une demande de PPCMOI pour autoriser la démolition du bâtiment existant 
et la construction d’un nouveau bâtiment d’habitation de 12 étages
Décision antérieure = Avis préliminaire  - Favorable avec conditions (28 août 2019)

Dérogation à l’usage pour autoriser l’habitation
Dérogation à la hauteur pour autoriser un bâtiment de 12 étages / 45 m (conforme au PU)
Dérogation à la densité pour autoriser une densité de 5.3
L’architecture du bâtiment et l’aménagement paysager seront vus en révision architecturale
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02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
Favorable 
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SITUATION ACTUELLE 01 CONTEXTE



SITUATION ACTUELLE 01 CONTEXTE



01 CONTEXTEHISTORIQUE

28 AOÛT 2019
Présentation du dossier au CCU pour un avis préliminaire

Recommandation du comité
● Revoir l’architecture du bâtiment proposé pour qu’il se 

distingue
● Revoir le mode d’implantation

Commentaires
● Aucun inconvénient à la démolition du bâtiment. La 

conservation du bâtiment ne vient ajouter aucune valeur 
supplémentaire au secteur;

● Préoccupation pour l’implantation du bâtiment;
● Ajout d’une allée véhiculaire vient créer une largeur avec 

l’allée véhiculaire voisine qui néglige la sécurité des 
piétons;

● L’architecture manque d’articulation et ne se distingue 
pas par rapport aux bâtiments voisins;

● L’orientation du terrain et la volumétrie amoindrit la 
qualité de vie des résidents par le manque 
d’ensoleillement



01 CONTEXTEÉVOLUTION DU CONCEPT

Cour latérale ouest



01 CONTEXTEPROJET DE DÉVELOPPEMENT

Éxistant



PLAN D’URBANISME ZONAGE ACTUEL PROPOSÉ

USAGE Secteur mixte C.6B, C.7B, I.2C, 
C.1(2)C H

HAUTEUR - 7-16 m 45 m

ÉTAGES 2 à 12 étages - 12 étages

DENSITÉ Forte 3 5.3

STATIONNEMENT - 76 unités / 25%
56 unités 76 unités

COMPARAISON RÉGLEMENTAIRE 02 ANALYSE



IMPLANTATION DU PROJET 02 ANALYSE



VOLUMÉTRIE 02 ANALYSE



AMÉNAGEMENT PAYSAGER 02 ANALYSE

Jean-Talon O.

Cour latérale ouest



ÉTUDE D’ENSOLEILLEMENT 02 ANALYSE



ÉTUDE D’ENSOLEILLEMENT 02 ANALYSE



AVIS SUR LES IMPACTS ÉOLIENS 02 ANALYSE

La canalisation des d’OSO sur les rues Jean-Talon Ouest et Buchan ne sera pas 
augmentée par la présence du projet. Les effets identifiés par vents d’OSO 
seront plutôt perçus en hauteur par les usages du nouveau projet au niveau du 
toit de la volumétrie de 7 à 12 étages.

Recommandation
Il est recommandé que l’aménagement paysager proposé sur le toit soit présent 
tout au long de la façade gauche du projet.

Le projet ne présente pas d’impacts négatifs particuliers sur les voies publiques 
par rapport aux conditions qui prévalent actuellement sur le site. La présence du  
projet  n’augmentera pas la canalisation des vents sur les rues Jean-Talon Ouest 
et Buchan. Les effets identifiés seront plutôt perçus par les usagers du nouveau 
projet au niveau du jardin intérieur limitrophe au projet Rêve du toit

Recommandation
L’aménagement paysager proposé viendra freiner les vitesses du vent à ces 
endroits.



ÉTUDE DE CIRCULATION 02 ANALYSE

Conditions de circulation aux heures de pointe
Les volumes véhiculaires additionnels à prévoir suite au redéveloppement us site 
sont très négligeables par rapport à la demande existante et ne devraient pas 
causer de détérioration sensible des conditions de circulation par rapport à ce 
qui est constaté à l’heure actuelle.

Conditions d’entrée / sortie du site
● Les mouvements qui seront les plus difficiles à effectuer seront les 

mouvements de virage à gauche car les véhicules devront couper 2 flux de 
circulation pour s’insérer dans le trafic.

● Ces manoeuvres ne modifieront pas les conditions de circulation actuelles 
de manière tangible

● La probabilité qu’un véhicule effectue un virage à gauche depuis l’accès du 
stationnement projeté pendant qu’un véhicule effectue un virage à droite à 
partir du situé à l’est du projet est inférieur à 5%

● Dans cette optique, le concepteur veillera à optimiser la longueur de la zone 
de sortie dans laquelle se positionne, en attente d’insertion sur la rue 
Jean-talon Ouest.



ÉTUDE DE CIRCULATION 02 ANALYSE

Conclusion
● Les analyses de circulation mettent en évidence le fait que l’empreinte du projet sur la circulation seront vraiment minime,e t ce pour les raisons 

suivantes;
○ Le nombre de véhicules généré est conservateur (maximum) durant les heures de pointe. En raison de la proximité du réseau routier supérieur 

et de son niveau de congestion durant les heures de pointe, une bonne partie des automobilistes quittant le site devraient adapter leur 
comportements;

○ Les comportements des locataires et propriétaires ne cessent d’évoluer. Ceux qui choisissent ce site pour y habiter, le font pour des raisons de 
proximité avec le transport en commun. Le fait d’avoir un espace de stationnement permet à certains de posséder un véhicule qu’ils utilisent le 
soir ou la fin de semaine; ou encore cela donne de la plus-value à leur unité résidentielle.

Le concepteur devra s’assurer d’optimiser la visibilité des automobilistes en sortie du garage en leur offrant minimalement une zone d’attente adéquate, soit 
une longueur d’environ un véhicule (7 m)

En raison de sa localisation à proximité du métro et des habitudes de transports des futurs occupants, le projet est viable avec une aire de stationnement d’une capacité 
entre 60 et 100 unités, mais il ne constituera pas une grande alternative à la problématique du stationnement sur rue du secteur qui est déjà au maximum.



ÉTUDE DE CIRCULATION 02 ANALYSE

Proposition de la DAUSE
La DAUSE travail présentement sur une proposition de règlement qui vise à réduire les ratios de stationnement maximums autorisés 
dans l’arrondissement. Pour une propriété située à proximité d’une station de métro le ratio maximum autorisé serait d’une unité de 
stationnement/ 150 m2 de superficie de plancher.

Le projet à l’étude prévoit une superficie de plancher approximative de 11 400 m2.
11 349 m2 / 150 m2 = 75.7 = 76 unités de stationnement



RECOMMANDATION DE LA DAUSE

● Considérant que le bâtiment  existant n'a pas de valeur architecturale particulière et 
n'est pas conçu pour une transformation importante ;

● Considérant que la proposition permet d'augmenter la densité du site, de façon 
considérable, qui est situé à environ 270 m2 de la stations de métro station Namur 
rencontrant les objectifs du Plan d'urbanisme (Objectif 3 -Consolider et mettre en 
valeur le territoire touchant les réseaux de transport existants et projetés); 

● Considérant que le projet s'inscrit dans un secteur en transformation (Le Triangle) tel 
qu'identifié au Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal ;

● Considérant que Conformément à la politique locale sur le logement abordable, social et 
familiale, le requérant va faire une contribution financière au montant 
approximativement de 442 500$.

03RECOMMANDATION



PROJET DE RÉSOLUTION - AUTORISATIONS

● Autoriser la démolition du bâtiment existant;

● Autoriser l’usage “Habitation”;

● Autoriser une densité de 5.3;

● Autoriser une aire de stationnement de 76 unités;

● Fournir un plan de gestion des matières résiduelles;

● Demande de permis soumis à un PIIA;

03RECOMMANDATION



MERCI



01 CONTEXTEÉVOLUTION DU CONCEPT

5005, Jean-Talon O.

5075, Jean-Talon O.

4975, Jean-Talon O.

4965, 
Jean-Talon O.

7501, Mountain Sights

5000, Buchan

4980,, Buchan

5150,, Buchan



IMPLANTATION DU PROJET 02 ANALYSE



SITUATION RÉGLEMENTAIRE 02 ANALYSE

Plan d’urbanisme

Règlement 01-276



Processus d’autorisation

CCU

Présentation et avis du 
Comité consultatif 

d’urbanisme

Conseil 
d’arrondissement

Adoption du 1er projet 
de résolution

Consultation 
publique

Présentation du projet 
aux citoyens et 

période de questions

Conseil 
d’arrondissement

Adoption du 2e projet 
de résolution

Conseil 
d’arrondissement

Adoption finale du 
projet de résolution

aVIS pUBLIc
Avis public et affichage 

sur l’immeuble

aVIS pUBLIc

Avis public et procédure 
d’approbation référendaire 

(si nécessaire)



STATISTIQUES DU PROJET

Aire de terrain 2139.19 m2

Densité proposée 5.3

Taux d’implantation 54.5 %

Nombre d’étage 12 étages (45 m.)

03STATISTIQUES



CALENDRIER D’ADOPTION

Présentation du dossier au CCU 18 mars 2020

Adoption du 1er projet de résolution par le Conseil 
d’arrondissement 4 mai 2020

Consultation publique Mi-mai 2020

Adoption du 2e projet de résolution par le Conseil 
d’arrondissement 1er juin 2020

Procédure d’approbation référendaire À DÉTERMINER

Adoption finale de la résolution par le Conseil d’arrondissement 22 juin 2020

03RECOMMANDATION



STRATÉGIE D’INCLUSION SOCIALE 02 ANALYSE

11 400m2 X 25% / 90 m2  = 31.6 X  14 000$ = 442 
400$
Contribution financière de approximative de 
442 500$

Compte tenue de la géométrie particulière du terrain et 
du nombre de logement social à fournir sur site 
(environ 24 = 20%), le requérant va fournir une 
contribution financière de 442 500$.  L’entente sera 
pilotée par la division de l’habitation en collaboration 
avec l’arrondissement.



PROJET DE RÉSOLUTION - RÉVISION ARCHITECTURALE

● Favoriser la construction d’un bâtiment d’architecture 
contemporaine distinctive qui tient compte des caractéristiques 
particulières du site, de ses impacts sur les propriétés voisines et 
de sa situation dans un secteur à transformer ou à construire;

● Proposer une implantation sensible aux caractéristiques du 
terrain, de la relation à établir avec la rue et les propriétés 
voisines et de l’occupation du rez-de-chaussée à l’avant et dans 
les cours;

● Aménager des espaces extérieurs de qualité et verdoyants à 
l'échelle humaine qui favorisent et multiplient les interactions 
entre résidents. 

03RECOMMANDATION



Cheminement d’une demande

PPCMOI

Détermine les paramètres 
du projet

PIIA

Autorise les plans 
d’implantation et 

d’intégration architecturale

PERMIS

Autorise la démolition et la 
construction du nouveau 

bâtiment



18 mars 2020

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 5530, avenue Decelles  - #3001817458



Installer un escalier de secours sur le côté latéral.
Décision antérieure: DA1193558055 (Solarium et escalier)

PIIA articles 113 et 668
Secteur à normes B
Secteur d’intérêt archéologique

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable 

03

5530, avenue Decelle



LOCALISATION 01 CONTEXTE

5530, avenue Decelle



LOCALISATION 01 CONTEXTE

5530, avenue Decelle



PROPOSITION 02PROPOSITION

Proposition août 2018
Proposition 2020 (déjà réalisée)

Existant août 2018



PROPOSITION 02PROPSITION

Proposition - Déjà réalisée



DÉTAILS DE COMPOSITION 03DÉTAILSPlan



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux l’articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) 
du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS 
FAVORABLE au projet.

● Considérant que les matériaux et la couleur sont identiques à 

ceux remplacée;

● Considérant que la nouvelle proposition reprend 

sensiblement la configuration d’origine.

04RECOMMANDATION



CRITÈRES DE PIIA 05ANALYSE

Article Conformité Commentaires

113. La transformation d’une caractéristique architecturale doit être 
compatible avec le style architectural du bâtiment. Elle doit respecter ou 
mettre en valeur l’expression et la composition architecturales en tenant 
compte des concepts originaux ou y être compatible, en accord avec leur 
valeur.

Oui Le modèle et la couleur retenus sont de qualités 
semblables aux éléments remplacés.



CRITÈRES DE PIIA 05ANALYSE

Article Conformité Commentaires

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plan et politiques 
en matière d’aménagement, d’architecture et de design; Oui Le projet est conforme aux orientations, plans et politiques 

en matière d’aménagement, d’architecture et de design.

2°  qualités d’intégration du projet sur le plan architectural; Oui Les travaux visent à maintenir la valeur patrimonial de 
l’immeuble.

3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d’ombre et de vent; S.O. S.O.

4° efficacité et qualités d’intégration des éléments visant à minimiser les 
impacts sur le milieu d’insertion au regard de la circulation des véhicules; S.O. S.O.

5°  capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un 
environnement sécuritaire; S.O. S.O.

6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d’enrichir le patrimoine 
architectural naturel et paysager Oui Les travaux sont fait dans le respect de la composition 

architecturale.



INSTALLATION DE 5 ANTENNES WI-FI 

2500 chemin de la Polytechnique
Secteur du Mont-Royal et site patrimonial déclaré du Mont-Royal

L'installation d’une antenne doit être approuvée conformément au titre VIII en vertu de l’article 118.1

Une approbation de la Division du patrimoine est requise en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel



BOUL. ÉDOUARD-MONTPETIT

CHEMIN
 DE LA CÔTE-D

ES-N
EIG

ES

2500 POLYTECHNIQUE

HÔPITAL STE-JUSTINE

HEC



Afin d’étendre le réseau sans-fil existant dans les zones 
extérieures fréquentées par les étudiants, l’École 
Polytechnique propose l’installation de 5 antennes Wi-Fi à 
l’extérieur du Pavillon Principal ainsi qu’à l’extérieur du 
Pavillon Claudette-MacKay-Lassonde.

Le demandeur déclare que le réseau sans-fil interne existant 
ne peut pas desservir adéquatement les zones externes 
compte tenu de l’atténuation du signal causé par l’enveloppe 
des bâtiments. La seule façon d’assurer un service de qualité 
est d’installer des bases sans-fil externes.

Les antennes proposées sont du modèle Cisco Aironet 1560 
avec des dimensions de 17 cm de largeur et de 22 cm de 
hauteur.

Description des travaux

Cisco Aironet 1560 Series Outdoor Access Points

2500 POLYTECHNIQUE - PIIA/SMR - ANTENNES



Emplacement des antennes
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2500 POLYTECHNIQUE - PIIA/SMR - ANTENNES

Antenne 1

Antenne 3

Antenne 5

Antenne 2

Antenne 4



Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que 
le projet est conforme aux articles 118.1, et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce, 
et formule un avis favorable au projet.

Une autorisation en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ, c. P-2.002) 
a été déjà délivrée par la Division du patrimoine.

CONCLUSION



Critères prévus à l’article 118.1, 6° par.

2500 POLYTECHNIQUE - PIIA/SMR - ANTENNES



Critères prévus au Titre VIII
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Façade



Plans du sous-sol



Plans du sous-sol



Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que le 
projet est conforme aux articles 113, 114 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce, et 
formule un avis favorable au projet.

CONCLUSION



Critères prévus au Titre VIII

















DANS LA COUR INTÉRIEURE, REMPLACEMENT D’UN 
ESCALIER EXTÉRIEUR DONNANT ACCÈS AU SOUS-SOL
3730 chemin Queen-Mary
Secteur du Mont-Royal et site patrimonial déclaré du Mont-Royal

Les travaux doivent être approuvés conformément au titre VIII en vertu de l’article 118.1

Une approbation de la Division du patrimoine est requise en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel



CHEMIN QUEEN-MARY

CHEMIN DE LA CÔTE-DES-NEIGES

3730 QUEEN-MARY

Google Maps



Historique du bâtiment

3730 QUEEN-MARY - PIIA/SMR - ESCALIER EXTÉRIEUR

NOVEMBRE 2018 - Permis émis pour la réfection de la 
façade. Remplacement des portes, fenêtres, parement et 
garde-corps.

NOVEMBRE 2018 - Suite à une incendie, le bâtiment a été
évacué.

SEPTEMBRE 2019 - Permis émis pour la réfection du toit. 
Remplacement de la membrane, solin, corniche, appareil 
de ventilation et verrière.

OCTOBRE 2019 - Permis émis pour le réaménagement 
intérieur de l’immeuble. Aucuns travaux extérieurs

Google StreetView



Intervention proposée - Zone des travaux

3730 QUEEN-MARY - PIIA/SMR - ESCALIER EXTÉRIEUR

Google Maps
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3730 Queen-Mary

3740 Queen-Mary

3720 Queen-Mary

N

Les travaux proposés ont le but 
de rendre conforme l’escalier 
d’accès au sous-sol.

Le tout se trouve  dans la cour 
intérieure de l’immeuble.

Aucune intervention serait visible 
de la voie publique.



Situation existante

3730 QUEEN-MARY - PIIA/SMR - ESCALIER EXTÉRIEUR

Abri existant
à démolir

Accès au
sous-sol



Situation existante

3730 QUEEN-MARY - PIIA/SMR - ESCALIER EXTÉRIEUR

Mur mitoyen du
3730 Queen-Mary

Accès au sous-sol
du 3730 Queen-Mary

Immeuble adjacent
3740 Queen-Mary



Travaux proposés - Plans

3730 QUEEN-MARY - PIIA/SMR - ESCALIER EXTÉRIEUR

Démolition Proposition



Travaux proposés - Élévations cour intérieure

3730 QUEEN-MARY - PIIA/SMR - ESCALIER EXTÉRIEUR

Démolition Proposition



Travaux proposés - Élévations mur mitoyen

3730 QUEEN-MARY - PIIA/SMR - ESCALIER EXTÉRIEUR

Démolition Proposition



Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que 
le projet est conforme aux articles 118.1, et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, 
et formule un avis favorable au projet.

En attente de l’autorisation de la Division du patrimoine en vertu de la Loi sur
le patrimoine culturel (RLRQ, c. P-2.002).

CONCLUSION



Travaux proposés

3730 QUEEN-MARY - PIIA/SMR - ESCALIER EXTÉRIEUR

Détail 1 sur page A6



Critères prévus à l’article 118.1

3730 QUEEN-MARY - PIIA/SMR - ESCALIER EXTÉRIEUR



Critères prévus au Titre VIII

3730 QUEEN-MARY - PIIA/SMR - ESCALIER EXTÉRIEUR















REMPLACEMENT DE GARDE-CORPS 

4326 avenue Coolbrook
Secteur significatif soumis à des normes

Les travaux doivent être approuvés conformément 
au titre VIII en vertu de l’article 106



AVENUE MONKLAND

AVENUE COOLBROOK

DÉCARIE

RUE SHERBROOKE OUEST

GOOGLE MAPS



Les travaux proposés visent le remplacement des 
gardes-corps de l’escalier d’accès au perron, du balcon 
au rez-de-chaussée et du balcon au 2e étage.
Les éléments remplacés prennent la forme et 
l'apparence d'origine. Par contre, le matériau proposé 
est l’aluminium soudé. Les gardes-corps existants sont 
en fer forgé

Description des travaux

GOOGLE STREET VIEW

MODÈLE GARDE-CORPS PROPOSÉ



Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que le 
projet est conforme aux articles 113, 114 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce, et 
formule un avis favorable au projet.

CONCLUSION



Critères prévus au Titre VIII





18 mars 2020

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 3835, avenue de Hampton

Demande de permis #3001649534

1



Projet de transformation comprenant:
- Réaménagement intérieur;
- Agrandissement en cour arrière de plus du tiers du taux d’implantation existant (+/- 36%).

Immeuble localisé en secteur significatif à normes (B);
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 45.2*

(*)   Dérogation à l'article 45.1 – voir critères applicables à la grille d’analyse (page 9)

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable avec conditions.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3
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-  District de Notre-Dame-de-Grâce;

-  Secteur de faible densité;

-  Unité des types et des styles;

-  Arbres matures.

-  Ruelle privée / appropriée / entretenue;

-  Cottage jumelé;

-  Année de construction: 1922
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APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4

Façade principale

Élévation arrière



LOCALISATION 01 CONTEXTE

5Milieu d’insertion



PROPOSITION

6

01 CONTEXTE

Élévation existanteÉlévation proposée



PROPOSITION

7

01 CONTEXTE

Plans - Réaménagement proposé Plans existant

Étage Étage

Clôture?



PROPOSITION

8

01 CONTEXTE

Coupe longitudinaleCoupe transversale



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

9



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet à la condition suivante:

- De revoir le parti architectural (forme et implantation du volume) ainsi que les dimensions de l'agrandissement afin de limiter son impact 
sur la cour de même que la propriété voisine située immédiatement au nord (3845, avenue de Hampton).

● Considérant que la forme proposée est ambiguë et qu’elle traduit une ambition peut-être trop forte pour le site ;

● Considérant l’impact pressenti sur la propriété voisine ainsi que sur le potentiel d’aménagement de la cour;

● Considérant que, dans sa présentation actuelle, le projet représente une occasion manquée de réinterpréter le langage 
commun aux appentis et remises caractéristiques du voisinage;

● Considérant que la qualité architecturale de la solution proposée ne contribue pas particulièrement à enrichir ou faire 
évoluer le patrimoine bâti. 
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RECOMMANDATION



18 mars 2020

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 5339, avenue Duquette 

Demande de permis #3001675835

1



Projet de transformation comprenant:
- la modification d’une ouverture sous le niveau du rez-de-chaussée;
- l’ajout d’un logement en sous-sol*.

(*) Travaux autorisés en vertu de l’article 145.

Immeuble localisé en secteur significatif à normes (B);
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 106*

(*)   Dérogation à l’article 91,  lequel autorise la transformation d'une ouverture sur un immeuble localisé en secteur significatif - pourvu 
que les éléments proposés tendent à retrouver la forme et l'apparence d'origine. 

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3
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Avenue de Monkland

Ave
nue G

iro
uard

Av
en

ue
 N

or
th

cl
iff

e

-  District de Notre-Dame de-Grâce;

-  Secteur enclavé (impasse);

-  Présence institutionnelle;

-  Proximité de l’autoroute 15N;

-  Unité des types et des styles;

-  Ensemble homogène et bien conserve.

-  Duplex jumelé;

-  Année de construction: 1926
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APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

5339, avenue Duquette

4



PROPOSITION

5

01 CONTEXTE

Élévation proposée Élévation existante



02 ANALYSE

6

Plan du sous-sol
Aménagement proposé

Plan du sous-sol
Existant / démolition

PROPOSITION



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

7



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que l'intervention est discrète et n'altère pas significativement l'expression architecturale du bâtiment;

● Considérant que le projet est cohérent avec la composition de la façade existante;

● Considérant que le projet favorise la qualité de l'éclairage naturel du nouveau logement aménagé en sous-sol et participe à 
une certaine évolution du cadre bâti;

● Considérant que la proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et les principales caractéristiques qui 
contribuent à la qualité du secteur.
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18 mars 2020

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 5166, rue Sherbrooke O.

Demande de permis #3001718315

1



Projet de construction d’un bâtiment à vocation mixte de quatre (4) étages;
Projet de remplacement associé à une demande d’autorisation de la démolition (Résolution CA19 170217) - juillet 2019.

N.B.  La proposition doit satisfaire aux exigences formulées par le comité de démolition.

Immeuble localisé en secteur significatif à critères (BB);
*Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 108- 1°.

(*)   En plus des critères prévus dans la grille d’analyse (page 15), tenir compte des facteurs énumérés à l’article 109.
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02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable sous certaines conditions.
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LOCALISATION 01 CONTEXTE

3
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-  District de Notre-Dame-de-Grâce;

-  Localisé au coeur du ‘Village 

Vendome’;

-  Continuité du front bâti;

-  Secteur commercial animé;

-  Relative unité des types et des styles;

-  Situation de coin (face à une église).

-  Proximité de la gare intermodale;

-  Proximité des grands axes 

autoroutiers.
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DÉMOLITION  (JUILLET 2019) 01 CONTEXTE

4

Conciergerie existante (1923)

Chronologie: 

2019/ 01/ 09 Avis préliminaire du comité de démolition (défavorable);
2019/ 05/ 10 Enregistrement de la demande de permis #3001565875;
2019/ 05/ 27 Présentation au comité de démolition (favorable);
2019/ 06/ 19 Dépôt d’une demande d’appel de la décision;
2019/ 07/ 04 Conseil d’arrondissement - rejet de l’appel.
2019/ 09/ 19 Émission du permis de démolition #3000873773.

Projet de remplacement (mai 2019)
28 unités de logement / 1 commerce



DÉMOLITION  (APPEL_JUILLET 2019) 01 CONTEXTE

5

(...) (suite)



IMPLANTATION 01 CONTEXTE

6

Façade rue Belmore

Projet de remplacement (mars 2020)Existant / démolition

Projet (février 2020)

Servitude de vue



PROGRAMME 01 CONTEXTE

7

5166, rue Sherbrooke O.

-  Projet implanté sur deux (2) lots;

-  Taux d’implantation: 81.75% (> 35%);

-  Densité (ISP) 3.33 (< 4.50);

-  Localisé à +/- 250m de la station 

Vendôme;

-  4 étages + mezzanine;

-  22 unités de logement:

●   1 chambre:   11 unités;

●   2 chambres:   7 unités;

●   3 chambres:   4 unités; 

-  2 suites commerciales au 

rez-de-chaussée;

-  13 cases de stationnement en 

souterrain;



PROPOSITION

8

01 CONTEXTE

Implantation projetée

Plan du RdC

   REMARQUES

-  Protection des arbres (domaine 

public);

-  Plan d’aménagement paysager;

-  Sécurité issue (servitude de 

passage).



PROPOSITION

9

01 CONTEXTE

Plan  3e étagePlan  2e étage



PROPOSITION

10

01 CONTEXTE

Plan  mezzaninePlan  4e étage



PROPOSITION

11

01 CONTEXTE

Option 1

Élévation Nord
(rue Sherbrooke O.)

   REMARQUES

-  Revoir traitement d’angle (saillies);

-  Proposer détail couronnement;

-  Éviter matériaux d’imitation 

(mezzanine).



PROPOSITION

12

01 CONTEXTE

Option 1

Élévation Ouest
(avenue de Marlowe)

   REMARQUES

-  Revoir traitement d’angle (saillies);

-  Proposer détail couronnement / 

insertions;

-  Éviter matériaux d’imitation (mezzanine);

- Ajuster volumétrie / accès au souterrain.



PROPOSITION

13

01 CONTEXTE

Option 1

Élévation Ouest
(avenue de Marlowe)

   REMARQUES

-  Proposer détail couronnement / 

insertions;

-  Renforcer assise au sol (granite);

-  Éviter matériaux d’imitation 

(mezzanine);

-  Ajuster volumétrie / servitude..



SPÉCIFICATIONS

14

01 CONTEXTE

Panneau Azengar - VMZINC 

Huisseries:  Aluminium fini anodisé - couleur bronze

Granite - Cambrian Black

Revêtement métallique 
Longboard - fini Mahogany Revêtement pré-patiné Quartz-Zinc 

Brique Belden - Modèle Canyon Velour  (Format modulaire métrique) 



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

15



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet aux conditions énoncées à la 
page suivante:

● Considérant que le bâtiment profite d'un emplacement stratégique à quelques pas du métro Vendôme ainsi que de l'ensemble des commerces 
et des services publics et qu’il propose une densité et des usages compatibles avec cette situation;

● Considérant que la facture architecturale contemporaine du bâtiment proposé est appropriée au contexte et qu’il s'agissait par ailleurs d'une 
exigence formulée par le comité de démolition (juillet 2019);

● Considérant que le projet restaure la continuité du front commercial et propose un gabarit et des caractéristiques compatibles avec les 
immeubles voisins;

● Considérant que le projet démontre un souci d'intégration remarquable à l'égard du contexte et qu’il réinterprète avec une certaine audace les 
caractéristiques typiques des conciergeries du secteur;

● Considérant le soin démontré au niveau de l’aménagement des logements, de la composition des façades et du choix des matériaux; 

● Considérant que le projet tend à se conformer aux orientations et politiques adoptées en matière d'accessibilité universelle et de 
développement durable;

● Considérant le fait que le bâtiment contribue à restructurer la tête de l’îlot, à redéfinir l’expérience du lieu en créant un nouveau repère pour 
les résidents du quartier; 

03
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RECOMMANDATION



- Exiger une garantie financière pour assurer le respect des exigences relatives à l’émission du permis de construction, incluant la certification 
environnementale  LEED v.4 (BD + C) du projet;

- Fournir une étude des impacts sur la circulation et le stationnement et satisfaire à l’ensemble des recommandations formulées par la Direction 
des travaux publics à cet effet;

- Protéger les arbres existants et proposer un aménagement sur le domaine public favorisant la rétention naturelle (infiltration) et la plantation 
d'arbres à grand déploiement; 

- Revoir la forme du bâtiment afin de respecter la servitude de vue en faveur du lot voisin (sud);

- Réévaluer l'expression architecturale à l'intersection de la rue Sherbrooke et de l'avenue Marlowe (traitement des saillies et de la fenestration 
des unités d'angle) et raffiner de manière générale le dessin en élévation afin d'ajouter du rythme et un certain relief à la façade (détail de 
couronnement, insertions, etc.). 
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18 mars 2020

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 5209, avenue Ponsard 

Demande de permis #3001702414

1



Projet de transformation comprenant:
- Le remplacement des garde-corps sur les saillies en façade de l’immeuble (aluminium soudé).

Immeuble localisé en secteur significatif à normes (B);
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 106*

(*)   Dérogation à l'article 105.1 lequel autorise le remplacement de toute composante d'une saillie (galerie, perron, garde-corps) d'un 
immeuble situé en secteur significatif - en autant que celle-ci conserve les dimensions et l'apparence d'origine. 

N.B. Le fer forgé et le bois sont  les seuls matériaux autorisés pour le remplacement des garde-corps. 

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
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LOCALISATION 01 CONTEXTE
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-  District de Snowdon;

-  Secteur enclavé (impasse);

-  Faible densité (H-2);

-  Limite des secteurs du voisinage 

Saranac et The Circle;

-  Proximité de l’autoroute 15N;

-  Unité des types et des styles;

-  Duplex jumelé;

-  Année de construction: 1931
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APERÇU GÉNÉRAL (2017) 01 CONTEXTE

5209, avenue Ponsard

4



APERÇU GÉNÉRAL (2011) 01 CONTEXTE

5

Aire des travaux



PROPOSITION

6

01 CONTEXTE

Devis / soumission Croquis garde-corps

Recommandation:

Dimensions identiques à l’existant.CCU



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE
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Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet aux conditions suivantes:

- D’utiliser des composantes de dimensions identiques à l’existant;
- De reproduire la forme du garde-corps et le motif décoratif conservé sur l’immeuble jumelé.

● Considérant que le choix des matériaux et la simplicité du traitement contribuent à l’intégration au contexte;

● Considérant que la proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et les principales caractéristiques qui 
contribuent à la qualité du secteur;

03

8

RECOMMANDATION



18 mars 2020

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 5215, avenue Belmore

Demande de permis #3001679158

1



Projet de transformation comprenant:
- Réaménagement intérieur;
- Modification de certaines composantes d’origine (parement et ouvertures);
- Agrandissement de plus du tiers du taux d’implantation existant (+/- 49%).

Arrêt des travaux signifié par l’inspecteur (décembre 2019).

Immeuble localisé en secteur significatif à normes (F);
Immeuble significatif (IS) répertorié dans la liste des bâtiments d’intérêt patrimonial (ancienne maison de ferme);
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 108*

(*)   En plus des critères prévus dans la grille d’analyse (page 13), tenir compte des facteurs énumérés à l’article 109.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3
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Avenue Coronation

Avenue Belmore

Avenue St.Ignatius

Avenue MacMahon

Avenue Doherty

Avenue de Mayfair

Ave
nu
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led

Avenue Mariette
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en

ue
 C
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er

-  District de Loyola;

-  Secteur de faible densité;

-  Voie à sens unique (sud);

-  Unité des types et des styles;

-  Arbres matures.

-  Cottage jumelé;

-  Année de construction: vers 1930



APERÇU GÉNÉRAL (DÉC. 2019) 01 CONTEXTE

4

Façade rue Belmore

Façade latérale

TRAVAUX DÉBUTÉS SANS PERMIS



APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

5

Façade rue Belmore

- INSTALLATION D’UN NOUVEAU DRAIN ET D’UNE POMPE;
- RÉFECTION DE LA DALLE DU SOUS-SOL;
- TRAVAUX DE FONDATION / DÉMOLITION  / ISOLATION.



IMPLANTATION 01 CONTEXTE

6

- Propriété implantée sur trois (3) lots;

- Mode d’implantation atypique (relation au 

lointain)*;

- Installation antérieure au développement du 

secteur.

(*) Témoin de la vocation agricole du site.



IMPLANTATION

7

01 CONTEXTE

Implantation existante

Existante Projetée

X



PROPOSITION

8

01 CONTEXTE

Option 2  
(approche privilégiée par la Direction)

Option 1

Avant les travaux...



PROPOSITION

9

01 CONTEXTE

Élévation proposéeÉlévation existante



PROPOSITION

10

01 CONTEXTE

Élévation proposéeÉlévation existante



PROPOSITION

11

01 CONTEXTE

RDC - ProposéRDC - existant

véranda

N.B.   Option A représentée



SPÉCIFICATIONS

12

01 CONTEXTE

Revêtement de bois usiné préfini - Clin ½’’ épaisseur et moulures

Couleur proposée: bleu Tonnerre



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

13



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que la forme et les matériaux proposés pour le nouvel agrandissement sont jugés compatibles avec l'expression du corps 
principal;

● Considérant que les dimensions importantes du terrain (3 lots) et le gabarit du bâtiment existant contribuent  à limiter  les impacts négatifs de 
l'agrandissement sur les propriétés voisines  - y compris sur l'immeuble jumelé (5220, avenue Coronation) ;

● Considérant que la stratégie d'agrandissement retenue s'apparente au mode d'agrégation des bâtiments de ferme auquel l'immeuble est 
associé (véranda, cuisine d'été, porche…);

● Considérant que le projet ne compromet pas le caractère unique du bâtiment (essentiellement attribuable à son mode d'implantation 
atypique) et qu’il contribue à renforcer le dialogue avec la rue et les immeubles typiques du secteur;

● Considérant que la proposition maintient / reconduit les caractéristiques architecturales dominantes qui contribuent à l'unité du secteur 
(gabarit, toiture en pente, matériaux, économie de moyens...);

● Le projet représente une opportunité de restaurer le caractère de la propriété (relativement délabré), de requalifier le site, d’assurer la 
pérennité du bâtiment et de faire évoluer le cadre bâti;

03

14

RECOMMANDATION



CCU – 18 MARS 2020    4395, Grand Boulevard  -  PIIA – Transformation des balcons

PRÉSENTATION

4395, Grand Boulevard                                 
Remplacer les balcons

Secteur significatif à normes C :      
-   Travaux de transformation de la forme et de l’apparence des 
balcons d’origine, assujettis au titre VIII en vertu de l’art. 106;



CCU – 18 MARS 2020    4395, Grand Boulevard  -  PIIA – Transformation des balcons

LOCALISATION



CCU – 18 MARS 2020    4395, Grand Boulevard  -  PIIA – Transformation des balcons

CONTEXTE



CCU – 18 MARS 2020    4395, Grand Boulevard  -  PIIA – Transformation des balcons

CONDITION EXISTANTE



CCU – 18 MARS 2020    4395, Grand Boulevard  -  PIIA – Transformation des balcons

EXAMPLES



CCU – 18 MARS 2020    4395, Grand Boulevard  -  PIIA – Transformation des balcons

PROPOSITION

BALCONS PROPOSÉS

BALCONS REMPLACÉS SANS PERMIS AU 4375 GRAND BOULEVARD



CCU – 18 MARS 2020    4395, Grand Boulevard  -  PIIA – Transformation des balcons

CRITÈRES



CCU – 18 MARS 2020    4395, Grand Boulevard  -  PIIA – Transformation des balcons

RECOMMANDATION 
CCU DU 9/10/2019

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est non conforme aux articles 113, 114, et 668 du 
titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
avis défavorable au projet pour les raisons suivantes:

-  Les travaux proposés ne sont pas conformes aux orientations et aux objectifs de l'arrondissement;

-  La forme et l'apparence des balcons existants sont modifiées sans égard à l'expression architecturale du secteur; 

-  Les interventions récentes sur le bâtiment tendent à s'éloigner de l'expression de type art déco, caractéristique du secteur;

-  Les travaux proposés dénaturent le bâtiment et favorisent la détérioration du patrimoine architectural;

-  Une approche qui réinterprète la composition des balcons d'origine serait une voie acceptable;



CCU – 18 MARS 2020    4395, Grand Boulevard  -  PIIA – Transformation des balcons

NOUVELLE PROPOSITION



CCU – 18 MARS 2020    4395, Grand Boulevard  -  PIIA – Transformation des balcons

RECOMMANDATION 
CCU DU 9/10/2019

La Direction conclut que la proposition révisée répond aux préoccupation soulevées et qu’il tend à présent à la conformité 
des articles 113, 114, et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce, et formule un avis favorable au projet.



CCU – 18 mars 2020    3210, avenue Forest Hill  -  PIIA – Remplacement des portes et fenêtres

PRÉSENTATION

3210, avenue Forest Hill                                     
Travaux de rénovation impliquant le remplacement 
des portes et fenêtres dans les ouvertures existantes

Secteur du Mont-Royal                                             
Site patrimonial déclaré du Mont-Royal :      

•Travaux assujettis au titre VIII en vertu de l’art. 118.1;

•Approbation requise en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel  
(P-9.002);



CCU – 18 mars 2020    3210, avenue Forest Hill  -  PIIA – Remplacement des portes et fenêtres

LOCALISATION



CCU – 18 mars 2020    3210, avenue Forest Hill  -  PIIA – Remplacement des portes et fenêtres

CONTEXTE



CCU – 18 mars 2020    3210, avenue Forest Hill  -  PIIA – Remplacement des portes et fenêtres

FENÊTRES EXISTANTES



CCU – 18 mars 2020    3210, avenue Forest Hill  -  PIIA – Remplacement des portes et fenêtres

DÉTAILS FENÊTRES



CCU – 18 mars 2020    3210, avenue Forest Hill  -  PIIA – Remplacement des portes et fenêtres

CRITÈRES



CCU – 18 mars 2020    3210, avenue Forest Hill  -  PIIA – Remplacement des portes et fenêtres

RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 et 668 du titre 
VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
avis favorable au projet.



CCU – 18 mars 2020    3250, avenue Forest Hill  -  PIIA – Remplacement des portes et fenêtres

PRÉSENTATION

3250, avenue Forest Hill                                 
Travaux de rénovation impliquant le remplacement 
des portes et fenêtres dans les ouvertures existantes.

Secteur du Mont-Royal                                            
Site patrimonial déclaré du Mont-Royal :      

•Travaux assujettis au titre VIII en vertu de l’art. 118.1;

•Approbation requise en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel  
(P-9.002);



CCU – 18 mars 2020    3250, avenue Forest Hill  -  PIIA – Remplacement des portes et fenêtres

LOCALISATION



CCU – 18 mars 2020    3250, avenue Forest Hill  -  PIIA – Remplacement des portes et fenêtres

CONTEXTE



CCU – 18 mars 2020    3250, avenue Forest Hill  -  PIIA – Remplacement des portes et fenêtres

FENÊTRES EXISTANTES



CCU – 18 mars 2020    3250, avenue Forest Hill  -  PIIA – Remplacement des portes et fenêtres

DÉTAILS FENÊTRES



CCU – 18 mars 2020    3250, avenue Forest Hill  -  PIIA – Remplacement des portes et fenêtres

CRITÈRES



CCU – 18 mars 2020    3250, avenue Forest Hill  -  PIIA – Remplacement des portes et fenêtres

RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 et 668 du titre 
VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
avis favorable au projet.



CCU – 18 mars 2020    4361, avenue Beaconsfield  -  PIIA – transformation de la façade

PRÉSENTATION

4361, avenue Beaconsfield                               
Travaux de rénovation impliquant la transformation 
de la façade.

SECTEUR SIGNIFICATIF À NORMES ‘B’                                            
•Travaux assujettis au titre VIII en vertu de l’art. 106;

•Travaux dans le cadre de la transformation d’un duplex en 
cottage;

•Obturation d’une ouverture en façade non conforme aux art. 91 
et 105.



CCU – 18 mars 2020    4361, avenue Beaconsfield  -  PIIA – transformation de la façade

LOCALISATION



CCU – 18 mars 2020    4361, avenue Beaconsfield  -  PIIA – transformation de la façade

CONTEXTE



CCU – 18 mars 2020    4361, avenue Beaconsfield  -  PIIA – transformation de la façade

PLAN DU RDC EXISTANT



CCU – 18 mars 2020    4361, avenue Beaconsfield  -  PIIA – transformation de la façade

PLAN DU RDC PROPOSÉ



CCU – 18 mars 2020    4361, avenue Beaconsfield  -  PIIA – transformation de la façade

PLAN DE L’ÉTAGE PROPOSÉ



CCU – 18 mars 2020    4361, avenue Beaconsfield  -  PIIA – transformation de la façade

ÉLÉVATION AVANT



CCU – 18 mars 2020    4361, avenue Beaconsfield  -  PIIA – transformation de la façade

ÉLÉVATION ARRIÈRE



CCU – 18 mars 2020    4361, avenue Beaconsfield  -  PIIA – transformation de la façade

CRITÈRES



CCU – 18 mars 2020    4361, avenue Beaconsfield  -  PIIA – transformation de la façade

RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 et 668 du titre 
VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
avis favorable au projet avec la condition suivante:

•Conserver la porte de manière à préserver la composition d’origine de la façade.



CCU – 18 mars 2020    5150, Côte-des-Neiges -  PIIA – rénovation de la façade

PRÉSENTATION

5150, chemin de la Côte-des-Neiges 
Travaux de rénovation impliquant la peinture de la 
façade.

Secteur du Mont-Royal                                         
Site patrimonial déclaré du Mont-Royal :      

•Travaux assujettis au titre VIII en vertu de l’art. 118.1;

•Approbation requise en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel  
(P-9.002);



CCU – 18 mars 2020    5150, Côte-des-Neiges -  PIIA – rénovation de la façade

LOCALISATION



CCU – 18 mars 2020    5150, Côte-des-Neiges -  PIIA – rénovation de la façade

CONTEXTE CÔTE-DES-NEIGES



CCU – 18 mars 2020    5150, Côte-des-Neiges -  PIIA – rénovation de la façade

CONTEXTE



CCU – 18 mars 2020    5150, Côte-des-Neiges -  PIIA – rénovation de la façade

ÉLÉVATION PRINCIPALE



CCU – 18 mars 2020    5150, Côte-des-Neiges -  PIIA – rénovation de la façade

PERSPECTIVE



CCU – 18 mars 2020    5150, Côte-des-Neiges -  PIIA – rénovation de la façade

CRITÈRES



CCU – 18 mars 2020    5150, Côte-des-Neiges -  PIIA – rénovation de la façade

RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 et 668 du titre 
VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
avis favorable au projet.



CCU – 18 mars 2020    3000, chemin de la Côte-Sainte-Catherine  -  PIIA – Correctifs des façades

PRÉSENTATION

HEC Montréal                                         
3000, chemin de la Côte-Sainte-Catherine
Travaux correctifs des façades:

• Correctifs des parements métalliques;

• Réfections diverses de l’enveloppe;

Secteur du Mont-Royal                                         
Site patrimonial déclaré du Mont-Royal :      

• Travaux assujettis au titre VIII en vertu de l’art. 118.1;

• Approbation requise en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel  
(P-9.002);



CCU – 18 mars 2020    3000, chemin de la Côte-Sainte-Catherine  -  PIIA – Correctifs des façades

LOCALISATION



CCU – 18 mars 2020    3000, chemin de la Côte-Sainte-Catherine  -  PIIA – Correctifs des façades

CONTEXTE



CCU – 18 mars 2020    3000, chemin de la Côte-Sainte-Catherine  -  PIIA – Correctifs des façades

IMPLANTATION



CCU – 18 mars 2020    3000, chemin de la Côte-Sainte-Catherine  -  PIIA – Correctifs des façades

PLANS



CCU – 18 mars 2020    3000, chemin de la Côte-Sainte-Catherine  -  PIIA – Correctifs des façades

ÉLÉVATION PRINCIPALE



CCU – 18 mars 2020    3000, chemin de la Côte-Sainte-Catherine  -  PIIA – Correctifs des façades

ÉLÉVATION LATÉRALE NORD



CCU – 18 mars 2020    3000, chemin de la Côte-Sainte-Catherine  -  PIIA – Correctifs des façades

IMPLANTATION



CCU – 18 mars 2020    3000, chemin de la Côte-Sainte-Catherine  -  PIIA – Correctifs des façades

DÉTAILS



CCU – 18 mars 2020    3000, chemin de la Côte-Sainte-Catherine  -  PIIA – Correctifs des façades

DÉTAILS



CCU – 18 mars 2020    3000, chemin de la Côte-Sainte-Catherine  -  PIIA – Correctifs des façades

CRITÈRES



CCU – 18 mars 2020    3000, chemin de la Côte-Sainte-Catherine  -  PIIA – Correctifs des façades

RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 et 668 du titre 
VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
avis favorable au projet.



CCU – 18 mars 2020    3000, chemin de la Côte-Sainte-Catherine  -  PIIA – Rénovation des aménagements ext.

PRÉSENTATION

HEC Montréal                                         
3000, chemin de la Côte-Sainte-Catherine
Travaux de rénovation des aménagements extérieurs:

• Réparer l’étanchéité des dalles structurales sous le parvis et sous 
l’escalier et le perron de l’entrée principale;

Secteur du Mont-Royal                                             
Site patrimonial déclaré du Mont-Royal :      

•Travaux assujettis au titre VIII en vertu de l’art. 118.1;

•Travaux assujettis en vertu de la section V du règlement 96-066;

•Approbation requise en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel  
(P-9.002);



CCU – 18 mars 2020    3000, chemin de la Côte-Sainte-Catherine  -  PIIA – Rénovation des aménagements ext.

LOCALISATION



CCU – 18 mars 2020    3000, chemin de la Côte-Sainte-Catherine  -  PIIA – Rénovation des aménagements ext.

CONTEXTE



CCU – 18 mars 2020    3000, chemin de la Côte-Sainte-Catherine  -  PIIA – Rénovation des aménagements ext.

CONTEXTE



CCU – 18 mars 2020    3000, chemin de la Côte-Sainte-Catherine  -  PIIA – Rénovation des aménagements ext.

PHASAGE / INTERVENTION



CCU – 18 mars 2020    3000, chemin de la Côte-Sainte-Catherine  -  PIIA – Rénovation des aménagements ext.

PLAN / DÉTAILS



CCU – 18 mars 2020    3000, chemin de la Côte-Sainte-Catherine  -  PIIA – Rénovation des aménagements ext.

CPOUPES



CCU – 18 mars 2020    3000, chemin de la Côte-Sainte-Catherine  -  PIIA – Rénovation des aménagements ext.

CRITÈRES



CCU – 18 mars 2020    3000, chemin de la Côte-Sainte-Catherine  -  PIIA – Rénovation des aménagements ext.

RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 et 668 du titre 
VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis 
favorable au projet.



CCU – 18 mars 2020    2960, Chemin de la Tour-  PIIA – Équipement mécanique au toit

PRÉSENTATION

Pavillon Paul-G.-Desmarais - UdeM              
2960, chemin De la Tour        
Installation d’un nouveau ventilateur au toit

Secteur du Mont-Royal                                         
Site patrimonial déclaré du Mont-Royal :      

•Travaux assujettis au titre VIII en vertu de l’art. 118.1;

•Approbation requise en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel  
(P-9.002);



CCU – 18 mars 2020    2960, Chemin de la Tour-  PIIA – Équipement mécanique au toit

LOCALISATION



CCU – 18 mars 2020    2960, Chemin de la Tour-  PIIA – Équipement mécanique au toit

CONTEXTE



CCU – 18 mars 2020    2960, Chemin de la Tour-  PIIA – Équipement mécanique au toit

DESCRIPTION DE L’INSTALLATION



CCU – 18 mars 2020    2960, Chemin de la Tour-  PIIA – Équipement mécanique au toit

CONSTRUCTION HORS TOIT



CCU – 18 mars 2020    2960, Chemin de la Tour-  PIIA – Équipement mécanique au toit

ÉQUIPEMENT REQUIS



CCU – 18 mars 2020    2960, Chemin de la Tour-  PIIA – Équipement mécanique au toit

ÉCRAN DE TOITURE PROPOSÉ



CCU – 18 mars 2020    2960, Chemin de la Tour-  PIIA – Équipement mécanique au toit

PERSPECTIVES



CCU – 18 mars 2020    2960, Chemin de la Tour-  PIIA – Équipement mécanique au toit

PLAN DE TOIT / ÉTAGE



CCU – 18 mars 2020    2960, Chemin de la Tour-  PIIA – Équipement mécanique au toit

DÉTAILS



CCU – 18 mars 2020    2960, Chemin de la Tour-  PIIA – Équipement mécanique au toit

CRITÈRES



CCU – 18 mars 2020    2960, Chemin de la Tour-  PIIA – Équipement mécanique au toit

RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 et 668 du titre 
VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
avis favorable au projet.



CCU – 18 mars 2020    2450, boul. Édouard-Montpetit -  PIIA – Réfection de toiture et des solins

PRÉSENTATION

Pavillon Roger-Gaudry – UdeM           
2450, boulevard Édouard-Montpetit
Travaux de réfection des toiture des ailes S et T, 
impliquant le remplacement des solins apparents.

Secteur du Mont-Royal                                         
Site patrimonial déclaré du Mont-Royal :      

•Travaux assujettis au titre VIII en vertu de l’art. 118.1;

•Approbation requise en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel  
(P-9.002);



CCU – 18 mars 2020    2450, boul. Édouard-Montpetit -  PIIA – Réfection de toiture et des solins

LOCALISATION



CCU – 18 mars 2020    2450, boul. Édouard-Montpetit -  PIIA – Réfection de toiture et des solins

PLAN DE MOBILISATION



CCU – 18 mars 2020    2450, boul. Édouard-Montpetit -  PIIA – Réfection de toiture et des solins

PLAN DE TOIT



CCU – 18 mars 2020    2450, boul. Édouard-Montpetit -  PIIA – Réfection de toiture et des solins

IMPLANTATION



CCU – 18 mars 2020    2450, boul. Édouard-Montpetit -  PIIA – Réfection de toiture et des solins

PLANS DE TOIT - AILE T



CCU – 18 mars 2020    2450, boul. Édouard-Montpetit -  PIIA – Réfection de toiture et des solins

PLAN DE TOIT – AILE S   
OUEST / EST  



CCU – 18 mars 2020    2450, boul. Édouard-Montpetit -  PIIA – Réfection de toiture et des solins

INTERVENTIONS INTÉRIEURES



CCU – 18 mars 2020    2450, boul. Édouard-Montpetit -  PIIA – Réfection de toiture et des solins

ÉLÉVATION ARRIÈRE



CCU – 18 mars 2020    2450, boul. Édouard-Montpetit -  PIIA – Réfection de toiture et des solins

CRITÈRES



CCU – 18 mars 2020    2450, boul. Édouard-Montpetit -  PIIA – Réfection de toiture et des solins

RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 et 668 du titre 
VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
avis favorable au projet.



CCU – 18 mars 2020    - 2332, boul. Édouard-Montpetit -  PIIA – transformation des façades

PRÉSENTATION

515 - Pavillon J.A-DeSève - UdeM                        
2332, boulevard Édouard-Montpetit   
Rénovation de l’enveloppe extérieur  - phase 1:

•Réfection de la maçonnerie, façades M1, M2, et M3

•Remplacement des fenêtres, façades M1, M2, et M3

Secteur du Mont-Royal                                                
Site patrimonial déclaré du Mont-Royal :      

•Travaux assujettis au titre VIII en vertu de l’art. 118.1;

•Approbation requise en vertu de la Loi sur le patrimoine 
culturel  (P-9.002);



CCU – 18 mars 2020    - 2332, boul. Édouard-Montpetit -  PIIA – transformation des façades

CONTEXTE



CCU – 18 mars 2020    - 2332, boul. Édouard-Montpetit -  PIIA – transformation des façades

LOCALISATION



CCU – 18 mars 2020    - 2332, boul. Édouard-Montpetit -  PIIA – transformation des façades

HISTORIQUE



CCU – 18 mars 2020    - 2332, boul. Édouard-Montpetit -  PIIA – transformation des façades

CARACTÉRISTIQUES



CCU – 18 mars 2020    - 2332, boul. Édouard-Montpetit -  PIIA – transformation des façades

ÉTAT DE LA MAÇONNERIE
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ÉTAT DES FENÊTRES
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ÉLÉVATION PRINCIPALE M2
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ÉLÉVATIONS LATÉRALES M1 / M3
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TYPOLOGIE DES FENÊTRES 1
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TYPOLOGIE DES FENÊTRES 2
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ÉLÉVATIONS FENÊTRES 
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ÉLÉVATIONS FENÊTRES 
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ÉLÉVATIONS FENÊTRES 
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ÉLÉVATIONS FENÊTRES 
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ÉLÉVATIONS FENÊTRES 
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DÉTAILS FENÊTRES 
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DÉTAILS FENÊTRES 
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CRITÈRES
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RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 et 668 du titre 
VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis 
favorable au projet.



18 mars 2020

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 5191, avenue de Hampton  - #3001734154



Désaffecter la voie d’accès et la case de stationnement 
et les relocaliser

PIIA articles 573.1 et 579

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable avec conditions

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE



PROPOSITION 01 CONTEXTE

Situation existante
Situation proposée

Largeur de l’allée : 
4,26 m (max 7 m)

Art. 573.1 - Voie d’accès doit être à 
au moins 7,5 m d’une autre voie 
d’accès



PROPOSITION 01 CONTEXTE

Situation existante

Situation proposée

Art. 573.1 - Voie d’accès doit être à 
au moins 7,5 m d’une autre voie 
d’accès



CONDITIONS 02ANALYSE

573. Une aire de stationnement doit être directement accessible par une voie 
publique, par une ruelle ou par une voie d’accès d’au moins 2,4 m et d’au 
plus 7,5 m de largeur conduisant à une voie publique ou à une ruelle.

Lorsqu’elle conduit à une voie publique, l’aménagement d’une voie d’accès doit 
respecter les conditions suivantes :

1° la largeur totale des voies d’accès ne doit pas excéder 50 % de la
largeur du terrain ;
2° une distance minimale de 7,5 m de largeur doit être respectée 
entre 2 voies d’accès.

Après analyse de la demande, la DAUSE est d’avis que la 
largeur proposée de la voie d’accès doit être réduite 



CRITÈRES DE PIIA - art. 579 02ANALYSE

Critères Évaluation Remarques

1. Le nombre de voies d’accès correspond au 
minimum nécessaire pour desservir une aire de 
stationnement

OK

2. La largeur de la voie d’accès correspond au 
minimum nécessaire pour assurer une 
circulation sécuritaire des véhicules

! La largeur pourrait facilement être 
moindre

3. Une distance entre deux voies d’accès 
inférieure à celle requise maintient la possibilité 
de planter un arbre entre ces voies d’accès et 
permet l’entassement de la neige sur la 
propriété privée

OK

4. Une diminution du nombre d’espaces de 
stationnement sur rue est acceptable compte 
tenu des besoins du secteur 

- Ne s’applique pas

5. Dans tous les cas, l’aménagement des voies 
d’accès doit privilégier la sécurité publique OK

Très peu de voyagement venant de 
l’habitation unifamiliale, le piéton peut 
circuler en sécurité



La Direction conclut que le projet est conforme aux articles 573.1 et 579 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet à la condition suivante:

- Réduire la largeur de l’allée véhiculaire et de la case de stationnement. 

● Considérant qu’il y a l’espace nécessaire en marge latérale pour aménager une case de 
stationnement;

● Considérant qu’aucun arbre ne sera touché par le déplacement de l’allée véhiculaire et de la case 
de stationnement;

● Considérant que la distance entre les deux allées véhiculaires ne brime pas la sécurité du piéton.

03RECOMMANDATION



18 mars 2020

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 5162, avenue Belmore 

Demande de permis #3001787814

1



Projet de transformation comprenant:
- la modification d’une ouverture en façade (démolition d’une fenêtre en saillie existante);
- l’ajout d’une ouverture sous le niveau du rez-de-chaussée*.

(*) Travaux amorcés sans permis.

Immeuble localisé en secteur significatif à normes (F);
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 106*

(*)   Dérogation à l’article 91,  lequel autorise la transformation d'une ouverture sur un immeuble localisé en secteur significatif - pourvu 
que les éléments proposés tendent à retrouver la forme et l'apparence d'origine. 

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable avec conditions.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3
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Avenue Coronation
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Avenue St.Ignatius

Avenue MacMahon

Avenue Doherty

Avenue de Mayfair
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Avenue Mariette
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-  District de Loyola;

-  Secteur de faible densité;

-  Voie à sens unique (sud);

-  Unité des types et des styles;

-  Arbres matures.

-  Duplex jumelé;

-  Année de construction: 1950



APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

5162, avenue Belmore

4



PROPOSITION

5

01 CONTEXTE

Élévation proposée Élévation existante



CONDITIONS 02 ANALYSE

6
Révision suggéréeSoumission (reçue 05/03/2020)

axe



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

7



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet, à la condition suivante:

1-  de revoir la modulation de la fenêtre proposée au rez-de-chaussée afin de renforcer la symétrie de la composition ainsi que l’unité de l’ensemble.

● Considérant que l'intervention tend à retrouver l'expression de la façade d'originale (le bay-window ne fait pas partie des 
caractéristiques d'origine); 

● Considérant que la forme et les matériaux proposés favorisent une intégration réussie au quartier;

● Considérant que le projet n'a pas d'impact significatif sur le secteur dans lequel il s'inscrit;

03
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RECOMMANDATION
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